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Erwägungen
E. 1
Constate que la demande du 14 décembre 2018 est sans objet, en tant qu’elle est recevable.
E. 2
Raye la cause du rôle.
E. 3
Dit que la procédure est gratuite.
La greffière
Marie-Catherine SECHAUD
La présidente
Karine STECK
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